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Fiche d'imposition à la source pour conférencier  
 Formulaire comptable n° 2.3 

 
Coordonnées du conférencier

Pays :

Prénom :

NPA, ville :

Nom :

Adresse :

Système d'imposition retenu : I II III

Cocher la case correspondante
Avec prise en charge des 
frais de séjour par 
l'Université de Neuchâtel

Avec déduction forfaitaire 
(pas de justificatifs du 
conférencier)

Avec déduction de frais 
effectifs à la charge du 
conférencier

1. Honoraire contractuel CHF CHF CHF

2. Durée en jours de la prestation Nbre Nbre Nbre

3. Frais de logement CHF CHF

3. Frais de subsistance CHF CHF

3. Frais de déplacement CHF CHF

3. Autres frais divers CHF CHF

Déductions forfaitaires (20%) CHF

Montant soumis à l'impôt CHF CHF CHF

Recette journalière moyenne CHF CHF CHF

4. Taux d'imposition en % 
(voir tableau tarification ci-dessous) % % %

Paiement net au bénéficiaire 
(ne tenant pas compte des remboursements 
figurant sous les points 3 de la colonne I) 

CHF CHF CHF

Somme due à l'Office de l'impôt à la 
source

CHF CHF CHF

Tarification selon la recette journalière moyenne :  

Jusqu'à CHF 200.-                      =======> 10 % 
De CHF 201.- à CHF 1'000.-     =======> 15 %    
De CHF 1'001.- à CHF 3'000.-  =======> 20 % 
Plus de CHF 3'001.-                   =======> 25 %

Signature du responsable de CC /  OTP :Date : 

Information importante :  

Dans le cas du choix de l'imposition selon la colonne III, nous vous remercions de joindre les copies des justificatifs à cette 
déclaration. Leur absence entraîne de facto l'application de la tarification selon la colonne II. 

Exception :  

L'impôt à la source n'est pas prélevé lorsque les revenus bruts imposables (Honoraire contratuel) sont au total inférieur à 
CHF 300.- par année civile.
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